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DELIBERATION DU CONSEIL DE GESTION DE 

LA FACULTE DE PSYCHOLOGIE 

→ Direction la Faculté de Psychologie 

Le Secrétariat Général 

DÉLIBÉRATION N° CPSYCHO_260618-06 
Séance du 18 juin 2026 

Point 5– Vote l’engagement de non-plagiat et déclaration d'usage des IAG pour les étudiants 
 

LE CONSEIL DE GESTION DE LA FACULTE de PSYCHOLOGIE 
VU  Le code de l’éducation ; 

VU Les statuts et le règlement intérieur de Nantes Université ; 

VU Le règlement intérieur du Pôle Humanités voté au CA de Nantes Université N° CA_221125-03 du 25 novembre 2022 ;    

VU Les statuts de la Faculté de Psychologie ;    

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

Membres en exercice : 29 

Nombre de votants : 21 

Dont nombre de procurations :4 

 

Par : 

Voix pour : 20 

Voix contre : 0 

Abstentions : 1 

 

Article n°1 : Approbation 

Le Conseil de la Faculté de Psychologie approuve le document d’engagement de non-plagiat et de déclaration 

d'usage des IAG pour les étudiants de la Faculté de Psychologie 

Article n°2 : Publication et exécution 

La Secrétaire Générale de la Faculté de Psychologie est chargée de l’exécution de la présente délibération qui sera 

publiée sur le site internet de Nantes Université et transmise à la Rectrice.  
 

À Nantes, le 18 juin 2026 

 

 

 

Fabienne COLOMBEL  

Directrice de la Faculté  

De Psychologie 
 

Extrait transmis à la Rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l'académie de Nantes, Chancelière des universités, le :   

Publié le :  

http://www.univ-nantes.fr/
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Engagement de non-plagiat  

et déclaration d'usage des IA (Intelligences Artificielles) génératives 

 

■ Je déclare être pleinement conscient·e que le plagiat de documents constitue une 

fraude caractérisée (ainsi qu'une violation des droits d'auteur, c'est-à-dire un délit). 

■ Je comprends que le plagiat inclut la copie d'un texte, la traduction littérale d'un texte 

en langue étrangère, mais aussi la paraphrase trop proche du texte initial, d'un document 

ou d'une partie d'un document, sans indiquer clairement qu'il s'agit d'une citation (en 

l'entourant de guillemets et en indiquant la source). 

■ Je comprends que cette définition du plagiat s'applique à la copie, la traduction ou la 

paraphrase de texte publié sur toutes formes de supports (internet, livre, revue 

scientifique, etc.), du devoir rendu par un autre groupe, d'un devoir déjà rendu par moi-

même lors d'une année antérieure en cas de redoublement (auto-plagiat), ou du texte écrit 

par une IA générative. 

■ Je suis pleinement conscient·e que la présence de plagiat dans mon document conduira 

à une pénalisation de la note et/ou à un renvoi devant la section disciplinaire (selon la 

quantité de plagiat relevée), conformément à la Charte anti-plagiat de Nantes Université 

(votée par le CA du 21/10/2011 – mise à jour 2022).  

■ J’ai compris que l’utilisation de l’IA générative, en dehors du cadre défini par 

l’enseignant·e, lors d’une évaluation, conduira à un renvoi devant la section disciplinaire. 

■ En conséquence, je m'engage à ne réaliser aucun copier-coller, traduction littérale, ou 

paraphrase trop proche du texte initial ou du texte écrit par une IA générative sans indiquer 

clairement qu'il s'agit d'une citation. Je m'engage aussi à citer toutes les sources 

utilisées dans ce document. 

■ J'ai pris connaissance de la charte d'utilisation des IA génératives 

[https://psychologie.univ-nantes.fr/accueil/reglement-et-modalites-des-controles-de-

connaissances-et-de-competences] (votée par le conseil de faculté du 18.06.2026. J'ai 

respecté les cinq principes fixés par la charte dans le cadre de ce travail : (1) j'ai limité mon 

usage des IA, (2) je n'ai pas communiqué de données confidentielles, (3) je n'ai pas fait 

confiance aux réponses fournies par les IA, (4) j'ai conservé ma responsabilité personnelle 

et intellectuelle sur l'ensemble du travail produit, et (5) j'ai pris connaissance des usages 

autorisés et interdits des IA génératives. 

■ Je n'ai fait aucun usage interdit des IA génératives (synthétiser le contenu de sources que 

je n'ai pas lues, générer le plan de ce travail, écrire directement le texte, 

https://humanites.univ-nantes.fr/medias/fichier/charte-anti-plagiat_1688732290452-pdf


Page 2  

 

améliorer/reformuler/corriger/traduire le texte, analyser des données, générer des 

graphiques), et j'ai déclaré l'ensemble des usages autorisés des IA génératives 

(m'expliquer ou approfondir des concepts, suggérer des sources, traduire des sources, 

générer des idées, générer du matériel, générer des images décoratives, recoder des 

résultats, aider à prendre des décisions, recevoir un retour critique sur mon travail). 

■ Si j'ai choisi d'utiliser une IA générative dans le cadre de ce travail, je détaille ci-

dessous l'IA utilisée, l'usage que j'en ai fait (et si possible les prompts ou commandes 

utilisées) : 

 

 

Lu et approuvé 

[Date] 

[Nom de l'étudiant·e, ou de tous les étudiant·e·s dans le cas d'un travail de groupe] 


